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SUIVRE UNE FORMATION  
 

 

LINGO CLUB VOUS GUIDE 

Du projet à l’inscription  

Lingo Club est un organisme de formation à taille humaine dont l’objectif est de permettre aux actifs de réaliser un stage de 
formation dans les meilleures conditions d’apprentissages. Pour cela, le centre vous aide à avoir une vison global de votre 
projet en vous accompagnant sur les phases clés : 
 
Identifier vos besoins (professionnels, personnels) 
Evaluer votre niveau pour choisir un programme adapté à vos objectifs 
Obtenir un devis.  
Connaitre les formations adaptées à votre situation de handicap et les aménagements pour passer le TOIEC 
Vous informer sur le droit à la formation, l’aide au financement et l’utilisation de votre CPF (Compte Personnel 
Formation) 

 
 
 
L’ENTREE EN FORMATION 

Avant la formation 

Le stagiaire reçoit avant le début de la formation les documents suivants : 

- Le programme et les objectifs de la formation 
- La liste des formateurs pour la discipline avec indication de leurs titres ou qualités* 
- Les horaires 
- Les modalités d’évaluation de la formation 
- Les coordonnées de l’interlocuteur chargé des relations avec les stagiaires chez le commanditaire 
- Le règlement intérieur 
- Une convocation  

 

Après la formation 

L’organisme de formation est tenu de planifier un dernier entretien avec le stagiaire pour lui remettre les 
documents suivants : 

- Attestation de fin de formation (document nominatif indiquant l’intitulé de la formation, le nombre d’heures 

…, les objectifs, les résultats) 

- Le certificat attestant du niveau obtenu aux épreuves obligatoires si la formation est financée par le 
CPF. 

Le stagiaire doit aussi signer le registre des documents remis. 
 

 
 
DEMANDE DE PRISE EN CHARGE 

Les étapes 

Les demandes de départ en formation et de financement ne sont désormais plus exclusivement soumises à l’accord de 
l’employeur. En effet depuis la création du CPF, tous les actifs ayant accumulés des droits à la formation peuvent 
entreprendre une démarche de formation en utilisant leurs droits. Seul impératif, la formation doit avoir lieu hors des 

heures de travail. 

 
Dans le cadre dune formation dédié au maintien en poste, le salarié peut demander à son DRH ou Responsable des 
formations de lui indiquer le nombre d’heure de formation auquel il a droit si celui–ci n’est pas indiqué sur le dernier ou le 
premier bulletin de salaire de l’année. Toute demande de formation effectuée auprès du DRH sera soumise à l’accord 
de l’employeur. 
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LE COMPTE PERSONNEL FORMATION C’EST QUOI ? 

Accès au droit à la formation 

Le compte personnel de formation (CPF) permet de cumuler des heures de formation tout au long de sa carrière 

professionnelle. Ce compte est utilisable par tout actif, tout au long de sa vie active, y compris en période de chômage, 

pour suivre une formation qualifiante ou certifiante. Le CPF a remplacé le droit individuel à la formation (DIF). Les salariés 

ne perdent pas les heures acquises au titre du DIF si elles ont été intégrées au CPF. 

 

 

La plateforme d’inscription en ligne 

Pour entrer dans cette démarche vous devez créer un compte formation sur le site 
http://www.moncompteformation.gouv.fr. Ce compte est désormais l’interface administrant officiellement toutes les 
demandes de formation. 
 

Informations répertoriées sur la plateforme : 

 Droits acquis par le salarié tout au long de sa vie active et jusqu'à son départ à la retraite 

 Formations dont peut bénéficier personnellement le salarié. 

Il s'agit de formations visant notamment les objectifs suivants : 

 Acquisition d'une qualification (diplôme, titre professionnel, etc.) 

 Acquisition du socle de connaissances et de compétences 

 Accompagnement pour la validation des acquis de l'expérience (VAE) 

 Bilan de compétences 

 Création ou reprise d'une entreprise 

 Acquisition de compétences nécessaires à l'exercice des missions de bénévoles ou volontaires en service civique 

Vous pouvez utiliser votre CPF pour financer le permis B (préparations à l'épreuve théorique du code de la route et à 
l'épreuve pratique du permis de conduire). Il faut que l'obtention du permis contribue à la réalisation de votre projet 
professionnel ou à favoriser la sécurisation de votre parcours professionnel. Et il faut que vous ne fassiez pas l'objet d'une 
suspension de son permis ou d'une interdiction de solliciter un permis (cette obligation est vérifiée par une attestation sur 
l'honneur de l'intéressé). 

Pour être prise en charge, la préparation au permis B doit être assurée par un établissement agréé et déclaré en tant 
qu'organisme de formation. 

Pour avoir accès à ces informations personnalisées (droits, formations admises), il faut se connecter au site internet dédié 
au compte formation et ouvrir un compte en étant muni de son numéro de sécurité sociale : 
 

 
Avantages 

En se formant chaque année, un actif s’assure de ses compétences et de son implication dans la réussite de son 
avenir personnel. 

Le CPF soutien la stratégie de motivation de actifs 

La formation du personnel est un facteur clé de succès pour une entreprise, en même temps qu’un facteur de 
reconnaissance et de motivation pour les personnes qui en bénéficient. La formation permet au salarié de se 
rassurer sur son employabilité et d'envisager son avenir professionnel plus sereinement. Dans la mesure où le CPF 
rend le salarié actif dans sa démarche de formation, l'acceptation d'une demande dépend essentiellement de 
l’adéquation formation-emploi ou de votre souhait de suivre une formation en dehors de vos heures de travail. 
 

Le CPF renforce le capital humain de l'entreprise 

Dans un contexte de concurrence accrue sur les terrains des ventes et du recrutement, le CPF est un soutien 
financier pour optimiser les compétences et améliorer votre productivité sur votre poste ou celui que vous envisagez. 
L‘obtention d’une certification constitue par ailleurs un signe fort de reconnaissance. 

 
 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32704
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
http://www.capital-formations.fr/lexique/26.html

